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Arrêtén° SG/2023-274

portant délégationsde signature en matièred'administration générale

LE RECTEUR DE LA RÉGIONACADÉMIQUEDE LA RÉUNION

LE RECTEUR DE L'ACADÉMIEDE LA RÉUNION

Vu le code de l'éducationet notamment les articles D222-20 et 0222-35 ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif àla gestion budgétaireet comptable publique (art 14-1) mo-
difépar le décretd'application n° 2022-1605 du 22/12/2022

Vu le décretdu 13 juillet 2023 portant nomination de M. Pierre-François MOURIER en qualitéde recteur de région
académiquede La Réunion,recteur de l'académiede La Réunion,chancelier des universités;

Vu l'arrêtéministériel en date du 13 juillet 2022, nommant M. Erwan POLARD secrétaire généralde la région
académiquede La R.éunion,secrétairegénéralde l'académiede La Réunion;

Vu l'arrêtéministérieldu 27 septembre 2021 nommant Mme Sandrine INGREMEAU inspectrice d'académie- direc-
trice académiqueadjointe des services de l'éducationnationale de l'académiede La Réunion;

Vu l'arrêtéministériel du 28 août 2023 nommant Mme Karine DARLAY inspectrice d'académie - directrice
académiqueadjointe des services de l'éducationnationale de l'académiede La Réunion;

Vu l'arrêtéministériel en date du 21 janvier 2021 nommant Mme Maryvonne CLEMENT secrétaire généralead-

jointe de l'académiede La Réunion,directrice des ressources humaines ;

Vu l'arrêtéministérielen date du SOjanvier 2023 nommant Mme ValérieFRUTEAU DE LACLOS secrétairegénérale
adjointe de l'académiede La Réunion,directrice des fonctions support et de la modernisation administrative ;

Vu l'arrêtéministériel en date du 1er janvier 2023, nommant Mme Marie-Sabine LAURET secrétairegénéralead-

jointe de l'académiede La Réunion- directrice de la scolarité,des partenariats et de l'enseignement supérieur;

Vu le décretdu 23 décembre2020 portant nomination de M. Manuei BERTHOU dans t'emploi de déléguérégional
académiqueàla jeunesse, àl'engagement et aux sports.

Considérantles nécessitésdu service :
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ARRET E

Article 1 :. Délégationpermanente de signature est donnée à M. Erwan POLARD, secrétaire généralde région
académiquede La Réunion,secrétairegénéralde l'académiede La Réunion,àeffet de signer toutes mesures dans
le cad de ses attributions et compétences,y compris les mémoiresen défenseet les prestations de serment des
comptables publics d'établissements publics locaux d'enseignement lors de leur première installation. Cette délé-

gation exclut les actes, arrêtéset décisions relevant du fonctionnement des établissements de l'enseignement
supeneur.

Article 2^ Délégationpermanente de signature et de représentation est donnée àM. Erwan POLAR.D, secrétaire

généralde la régionacadémique de La Réunion,secrétairegénéralde l'académiede La Réunion, pour recevoir le
serment des agents comptables d'établissementspublics locaux d'enseignement.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchementde M. Erwan POLARD, secrétairegénéralde la régionacadémique
de La Réunion,secrétairegénéralde l'académiede La Réunion, la délégationde signature qui est confiéeàl'article

premîer du présentarrêtésera exercéepar :

- Mme Maryvonne CLEMENT, secrétairegénéraleadjointe de l'académiede La Réunion,directrice des ressources
humaines ;

- Mme Valérie FRUTEAU-DE-LACLOS, secrétaire généraleadjointe de l'académie de La Réunion, directrice des
fonctions support et de la modemisation administrative ;
- Mme Marie-Sabine LAURET, secrétairegénéraleadjointe de l'académie de La Réunion, directrice de la scolarité,
des partenariats et de l'enseignement supérieur;

Article 4 : Délégationde signature est donnéeàMme Karine DARLAY, inspectrice d'académie- directrice adjointe
des services de l'éducationnationale, àeffet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences,tous ar-
rêtés,actes, décisions,correspondances concernant :

- L'organisation pédagogique et la vie scolaire dans l'ensemble des écotes, collèges et lycées de l'enseignement

public et pnvé;

- Les actes relatifs àla scolaritédans l'ensemble des écoles,collègeset lycéesde l'enseignement public et privé.

Article 5 : Délégationde signature est donnéeàMme Sandrine INGREMEAU, inspectrice d'académie- directrice
académique adjointe des services de l'éducation nationale, àeffet de signer dans le cadre de ses attributions et
compétences,tous arrêtés,actes, décisions,correspondances concemant :

- L'organisation pédagogiqueet la vie scolaire dans l'ensemble des collègeset lycéesde l'enseignement public et

pnve ;
- Les actes relatifs àla scolaritédans l'ensemble des écoles,collègeset lycéesde l'enseignement public et privé,et
de l'enseignement supérieur.

Article 6 : Délégationde signature est donnéeàM. Philippe EUGENE, inspecteur de l'éducationnationale - adjoint
au directeur académiqueadjoint, pour la signature des rapports d'inspection des enseignants du premier degréet
les autorisations de sorties scolaires.

Article 7: Délégationest donnée àM. Manuel BERTHOU, déléguérégional académique àla jeunesse, àl'engage-
ment et aux sports pour signer tous les actes se rapportant à:

- l'activitéde la délégationrégionaleacadémiqueàlajeunesse, àl'engagement et aux sports,

- au périmètrede la formation des champs du sport et de l'animation relatifs :
• aux habilitations, à l'organisation des jurys et àleur tenue ainsi que les actes qui en découlent, no-

tamment les notifications de résultats, les parchemins et les contrôlesdes organismes de formation ;
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• aux équivalencesde diplômes;
• l'organisation des formations préparatoires, à t'organisation des jurys et à leur tenue ainsi que les

actes qui en découlent,notamment les notifications de résultatset les parchemins.
- à l'organisation des jurys et à leur tenue ainsi qu'aux actes qui en découlent, notamment la délivrance des

diplômes du brevet d'aptîtude aux fonctions d'animateur (BAFA) et du brevet d'aptitude aux fonctions de di-

recteur (BAFD)
- la mise en oeuvre du service national universel.

Délégationest donnéeàM. Manuel BERTHOU, déléguérégional académiqueàlajeunesse, àl'engagement et aux

sports pour signer les actes àl'exception :

des décisionsayant un caractèreréglementaireou d'orientation générale;

des correspondances destinées au Présidentde la République,aux minîstres, aux parlementaires ou aux

élusloca'ux ;

des correspondances destinéesaux administrations centraies et comportant propositions de décisionou

comptes-rendus d'activité;

des conventions conclues avec les autres services de l'Etat. les collectivitésterritoriales ou teurs établisse-

ments publics ;

des recoursgracieux et des recours devant lesjuridictions ;

des baux ou conventions d'utilisation des biens immobiliers occupéspar les services.

Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Manuel BERTHOU, déléguérégional académique àla je-
unesse, àl'engagement et aux sports, délégationde signature est donnéedans les mêmesconditions, pour tes do-

maines qui les concernent/ àM. Nicolas VOUILLON, adjoint au déléguérégional académique et responsable du

pôlesport.

Article 9 : En cas d'absence ou d'empêchementde M. Erwan POLARD, secrétairegénéralde la régionacadémique
de La Réunion,secrétairegénéralde l'académiede La Réunion,délégationde signature est donnéeà:

" M. Guillaume LEMERCIER, directeur adjoint des ressources humaines, pour les actes relatifs àia gestion des per-
sonnels enseignants du premier degré,du second degré,d'éducationet d'orientation, des personnels administrat-
ifs, techniques et d'encadrement, et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;

- Mme ValérieDECOUTY, cheffe de la Division des Personnels Enseignants du Premier degré(DPEP), pour les actes
relatifs àla gestion des personnels enseignants du premier degré,et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du

présentarrëté;

- M. Nicolas GUILLARD, chef de ia Division des Personnels Administratifs, Techniques et d'Encadrement (DPATE),

pour les actes relatifs àla gestion des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, et dans la limite de

ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;

- M. David DELL'AQ.UILA, chef de la Division des Personnels de l'Enseignement Secondaire (DPES), pour les actes
relatifs àla gestion des personnels enseignants, d'éducationet d'orientation du second degré,et dans la limite de
ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;

- M. Pascal POUJOIS, chef de la Division des Finances et des Prestations (DFP), pour les signatures des arrêtésd'oc-
troi de congésbonifiésaux personnels, et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;

- M. JérômeVANDERBEKEN, directeur de l'Ecole Académiquede la Formation Continue (EAFC) et Mme Lucie AN-

NETTE-NATIVEL, directrice adjointe, pour les signatures des conventions de fornnation et de stage aux personnels,
et dans la lirrite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté;
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- M. Jean-Pierre Th^EROSIET, chef de la division des Elèves, des Personnels Accompagnants et des Pensions (DE-
PAP), les actes relatifs à ta gestion des personnels de l'académie dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du

présentarrëtê;

- Mme Anne FAHMI, cheffe du pôlede gestion des ressources humaines de l'écoleinclusive (SEI) pour les actes re-

latifs àla gestion des accompagnants des élèveset des accompagnants des personnels en situation de handicap

engagéspar l'académiede La Réunion,et dans la limite de ceux figurant en annexe 1 du présentarrêté.

Article 10 : En cas d'absence ou d'empêchementde M. Erwan POLARD, secrétairegénéralde la régionacadémique

de La Réunion,secrétairegénéralde l'académiede La Réunion/délégationde signature est donnéeà:

- M. Jean-Pierre THEROSIET/ chef de la Division des Elèves, des Personnels Accompagnants et des Pensions (DE-
PAP) pour les actes relatifs àla scolarité,et dans la limite de ceuxfigurant en annexe II du présentarrêté;

- Mme Abla ZENATI, cheffe de la Division des Examens et des Concours (DEC), pour les actes relatifs àl'organisa-

tion des examens et des concours, pour les actes sensibles et les actes valant ordre de mission pour l'organisation

des examens et des concours, et dans la limite de ceux figurant en annexe II d.u présentarrêté;

Article 11 : Les dispositions des arrêtésn° SG/2023-091 du 11 août2023 et n° SG/2023-111 du 11 août2023 sont ab-

rogêes.

Article 12 ; Le secrétairegénéralde la régionacadémiquede La Réunion,secrétairegénéralde l'académie de La

Réunionet le déléguérégionalacadémiqueàlajeunesse, àl'engagement et aux sports sont chargés,chacun en ce

qui le conceme, de l'exécutiondu présentarrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs de la Préfec-

ture de La Réunion.

Saint-Denis, le 2 5
Le recteur do rcqion académiqug,.

rcctcui d'ûc.idcmie

^IO^.

Jierre.Fr^çoisMùu.,c^^^
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ANNEXE 1

Liste des actes relatifs àla gestion des personnels
susceptibles d'êtresignéspar :

Mme ValérieDECOUTY. cheffe de la DPEP. M. David DELL' AQUILA, chef de la DPES, M. Nicolas GUILLARD, chef de
la DPATE, MmeAnne FAHMI, cheffe du pôlede eestion desAESH et d'appui aux PIAL et M. Guillaume LEMERCIER.
directeur adjoint des ressources humaines

Q Congésde maladie
(-1 Congésparentaux
Q Congésde maternitéet de paternité
Q Congésde formation
1-1 Autorisations d'absence

Mme ValérieDECOUTY, cheffe de la DPEP. M. David DELL'AQUILA. chef de la DPES, M. Nicolas GUILLARD, chef de
la DPATE et Mme Anne FAHMI, cheffe du pôle de gestion des AESH et d'appui aux PIAL et M. Guillaume
LEMERC1ER, directeur adjoint des ressources humaines

a Avancements d'échelon
Q Avancements de grade
Q Disponibilités
a Détachements
Q Reclassements
a Nominations
a Affectations
Q Cessations progressives d'activité
Q Temps partiels
a Étabtissementsdes droits àchangement de résidence
Q Ruptures conventionnelles

Mme ValérieDECOUTY, cheffe de la DPEP, M. David DELL' AQUILA, chef de la DPES, M. Nicolas GUILLARD. chef de
la DPATE, M. lean-Pierre THEROSIET, chef de la DEPAP et M. Guillaume LEMERCIER, directeur adioint des
ressources humaines

a Retraites

Mme ValérieDECOUTY._cheffe de la DPEP, M. Guillaume LEMERCIER, directeur adjoint des ressources humaines

Q Contrats de recrutement de personnels enseignants du premier degré

M. David DELL'AQUILA, chef de la DPES. M. Guillaume LEMERCIER. directeur adioint des ressources humaines

Q Contrats de recrutement de personnels enseignants, d'éducationet d'orientation

M. NicolasGUILLARD, chefde la DPATE et M. Guillaume LEMERCIER, directeur adjoint des ressources humaines

1-1 Procèsverbaux d'installation
0 Avancement de corps
Q Décisionsde validation des services auxiliaires
L] Contrats de recrutement de personnels administratifs

M. lean-Pierre THEROSIET, chef de la DEPAP et M. Guillaume LEMERCIER, directeur adioint des ressources
humaines

1-1 Demandes d'admission àla retraite
Q Accidents de service
û Action sociale
a Contrat d'engagement desjeunes volontaires en service civique
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Mme Anne FAHM1, cheffe du pôlede gestion des AESH et d'appui aux PIAL

a Contrats d'engagement des accompagnants des élèvesen situation de handicap, des accompagnants des

personnels en situation de handicap et des assistants d'éducationen CDI
Ll Procèsverbaux d'installation des accompagnants des élèvesen situation de handicap, des accompagnants
des personnels en situation de handicap et des assistants d'éducationen CDI
Q Congéspour convenance personnelle des accorrpagnants des élèvesen situation de handicap, des accom-

pagnants des personnels en situation de handicap et des assistants d'éducationen CDI
1-1 Arrêtésde changement d'indice des accompagnants des élèvesen situation de handicap, des accompag-
nants des personnels en situation de handicap et des assistants d'éducationen CDI

M. léromeVANDERBEKEN, directeur de l'EAFC, Mme Lucie ANNETTE-NATIVEL, directrice adiointe de l'EAFC

l-1 Conventions de formation
a Conventions de stage

^4. PascalPOUIOIS.chefdela DFP

Q Arrêtésattributifs de congésbonifiés
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ANNEXE II

> Liste des actes relatifs àl'organisation des examens et concours susceptibles d'êtresignéspar :

Mme Abla ZENATI. cheffe de la DEC

Q  ponses aux contestations de notes et de résultatsformuléespar les candidats
1-1 réponsesaux demandes de communication de copies
a réponsesaux demandes de dérogationsformuléespar les candidats
1-1 rejets des candidatures non recevables aux examens et concours
Q attestations de diplômes
1-1 attestations de niveau d'étudesdélivréesaux étrangers
a relevésde notes
Q notifications d'aménagementdes conditions de passation d'épreuvesdes examens

Actes relatifs àdes procéduressensibles : . .

Q certificats relatifs àla divuigation ou la non divulgation et la destruction de sujets
1-1 transmission de sujets aux académies
Q diffusion des sujets aux centres
Q transmission de copies d'examens
Q transmission et transfert des dossiers de candidatures
Q arrêtésde nomination desjurys d'examens et de concours
Q publicitédes arrêtésportant ouverture d/un examen ou concours (avis et informations aux candidats, com-

muniquésde presse...)
a mesures relatives aux règlesde confidentialitése rapportant àla conception, la réception,le stockage et la

diffusion des sujets

Actes valant ordre de mission et occasionnant le paiement de frais de déplacementet d'indemnitésdejurys :

1-1 convocation àdes réunionsde choix des sujets ou relative àla préparationd'épreuves
Q convocation des membres desjurys et desvacataires horaires

> Liste des actes relatifs àla scolaritépour les élèvessusceptîbles d'êtresîgnéspar

M. lean-Pierre THEROSIET, chef de la DEPAP

Q LesdossiersCNED
Q L'instruction de l'absentéisme
1-1 Les décisionsde commission d'appel des conseils de discipline
Q Les étatsde mise en paiement pour les sorties scotaires avec nuitées
Q Les actes relatifs àl'instruction dans la famille
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